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DECISION TARIFAIRE N° 805 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM RESIDENCE PHARE - 780017216 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 17/06/1998 de la structure FAM 
dénommée FAM RESIDENCE PHARE (780017216) sise 0, R DE L HERMITAGE, 78630, 
MORAINVILLIERS et gérée par l’entité dénommée COALLIA (750825846) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 317 712.27€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 1 259 962.27€ augmentée de 57 750.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 1 259 962.27€  
      (douzième applicable s’élevant à 104 996.86€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 57.70€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COALLIA (750825846) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Versailles, Le 24/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 104 996.86€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 57.70€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 856 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM LA SABLONNIERE - 780018214 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FAM LA SABLONNIERE (780018214) sise 0, R DE LA SABLONNIERE, 78550, 
RICHEBOURG et gérée par l’entité dénommée APAPHPA (780826178) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 529 373.37€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 1 439 793.37€ augmentée de 89 580.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 1 439 793.37€  
      (douzième applicable s’élevant à 119 982.78€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 63.18€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAPHPA (780826178) et à l’établissement concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Versailles, Le 24/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 119 982.78€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 63.18€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 855 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM LA MAISON DES AULNES - 780018545 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de YVELINES en date du 03/03/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FAM LA MAISON DES AULNES (780018545) sise 0, ALL DES ORCHIDEES, 
78580, MAULE et gérée par l’entité dénommée ADEF RESIDENCES (940004088) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 220 917.99€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 1 148 917.99€ augmentée de 72 000.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 1 148 917.99€  
      (douzième applicable s’élevant à 95 743.17€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 74.05€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et à l’établissement 
concerné. 

Par délégation le Délégué Départemental 

DECIDE 

Fait à Versailles, Le 24/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 95 743.17€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 74.05€.  
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ADESDA 78 - 780809208 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°968 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 03/03/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SAFEP SSEFIS LES GRESILLONS - 780809778 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAS LES REFLETS - LE SECONDAIRE - 780824769 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation des  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADESDA 78 (780809208) 
dont le siège est situé 19, AV DU CENTRE, 78280, GUYANCOURT, a été fixée à 1 931 723.24€, dont : 
- 42 600.00€ à titre non reconductible dont 42 600.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 1 889 123.24 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 157 426.93€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780809778 
0.00 0.00 0.00 734 080.02 0.00 0.00 0.00 

780824769 
0.00 0.00 0.00 1 155 043.22 

0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780809778 
0.00 0.00 0.00 132.41 0.00 0.00 0.00 

780824769 
0.00 0.00 0.00 127.32 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 889 123.24€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 157 426.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  

pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font l’objet 
d’un versement unique de 42 600.00€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 889 123.24€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 1 889 123.24€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 889 123.24 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

(dont 1 889 123.24€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 157 426.93 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

780809778 
0.00 0.00 0.00 132.41 0.00 0.00 0.00 

780824769 
0.00 0.00 0.00 127.32 0.00 0.00 0.00 

780809778 
0.00 0.00 0.00 734 080.02 0.00 0.00 0.00 

780824769 
0.00 0.00 0.00 1 155 043.22 

0.00 0.00 0.00 

(dont 157 426.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire ADESDA 78 (780809208) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à VERSAILLES, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

 
 
 
 Le 28/07/2020 
 
 
 

3 /3 

ARS -Département autonomie - 78-2020-07-28-006 - DGC 2020 N 968 ADESDA 16



DDFIP 78 - Secrétariat

78-2020-08-13-006

Avis de concours et de vacance d'emplois

DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-006 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 17



DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-006 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 18



DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-006 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 19



DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-006 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 20



DDFIP 78 - Secrétariat

78-2020-08-13-007

Avis de concours et de vacance d'emplois

DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-007 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 21



DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-007 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 22



DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-007 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 23



DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-007 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 24



DDFIP 78 - Secrétariat - 78-2020-08-13-007 - Avis de concours et de vacance d'emplois
 25



DDT 78

78-2020-08-13-004

Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de

limitation provisoire des usages de l’eau et des prélèvements dans les rivières

et les nappes souterraines,

pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 

et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

Gestion de la Ressource en EAU

DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

26



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

27



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

28



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

29



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

30



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

31



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

32



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

33



DDT 78 - 78-2020-08-13-004 - Arrêté Préfectoral mettant en application les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines,
pour les zones Sud-Est et Sud-Ouest en situation de crise 
et pour les zones Seine et Centre en situation de vigilance

34



DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière - Bureau Education

Routière

78-2020-08-14-002

Arrêté temporaire préfectoral signé le 14 aout 2020 portant réglementation de

la circulation pour les travaux de réfection de chaussée et  de marquage au sol

dans les bretelles du diffuseur n°14 de Bonnières situé au PR 55+800  de

l’autoroute A13 sur les communes de Bonnières-sur-Seine et de

Rosny-sur-Seine
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Direction Départementale de la Cohésion Sociale

78-2020-08-13-003

Arrêté n° 2020  portant nomination de Monsieur PRIET en qualité de président

de la Comed des Yvelines du 13 août 2020 
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Direction Départementale des Territoires 78 - SUR

78-2020-08-13-001

Arrêté approuvant le cahier des charges de cession de terrain de l'îlot P8 -

Secteur Pissefontaine de la ZAC "Nouvelle Centralité" à CARRIERES SOUS

POISSY
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Préfecture des Yvelines - Cabinet-Service des sécurités

78-2020-08-14-003

Arrêté portant agrément d'un organisme pour la formation d'agents de service

de sécurité incendie et d'assistance à personnes - TITAN formation
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Préfecture des Yvelines - DiCAT

78-2020-08-14-004

Arrêté préfectoral imposant le port du masque pour les personnes de onze ans

et plus dans les zones de forte concentration de personnes dans les Yvelines

dans le cadre de la lutte contre l'épidémie COVID-19 du 14 août 2020
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Préfecture des Yvelines - DICAT

78-2020-08-13-005

Ordre du jour de la commission départementale d'aménagement commercial

des Yvelines du 27 août 2020 à 14h30 (CDAC n° 156)
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Préfecture des Yvelines - Direction de la réglementation et des élections

78-2020-08-12-002

Arrêté portant agrément de la SCI FRANKLIN en qualité de domiciliataire

d'entreprises
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2020-08-14-001

Arrêté portant autorisation de navigation sur la Seine

arrêté, nautique, 2020, ASM
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